
des juges puis passera les 5 autres épreuves aY(~c le second juge pendant que le deu."i~me chien 
effectuera la nage d'endurance awc le premIer juge, et ainsi de suite. 

1\ La ~ommission désigne Ivllvl Prunier et F rouin pour~juger la finale d\U championnat.. r .t- - , ), 
\i. ~ Q' 1. \\ .• ', l ÛVyJ.-l- 0 ) \'\.1 o.~N'-"'"-;1 
\t~""'. - (~, .) '1M/r - J V\.I" - .\,'-' t-.'\il \.-- :( 

• Le chien déclaré vainqueur sera le chien ayant obtenu le plus fort total de points. Il lui sera attribué le 
titre de Champion de Travail à l'Eau Sauvetage en J\Jer. Dans le cas où il ne remplirait pas les condi-
tions d'homologation, le titre reviendra au chien classé deu."ième. 

• La Commission décide d'organiser l'examen de qualification des plongeurs la veille de la finale du champion-
nat soit le 4 mai 1996. La Commission demande une subvention (voir annexe) à la S.c.c. pour l'organisation 
de cette épreuve et tixe les frais de participation à 120,00 F par plongeur. 
Le Président informe la Commission qu'il a pris contact avec FR3 qui counira l'événement. 
Mf Caillemet propose que les points obtenus en sélecti~soient comptabilisés pour l'obtention du titre de 
Champion et que le vainqueur de la journée soit également déclaré vainqueur de la Coupe de France. Cette 
proposition n'est pas été retenue pour 95. mais l'idée est jugée int:rtessante et sera réexaminée pour 96. 

• La Commission examine le texte proposé par le C.F.C.T.1\. pour uniforn1Ïser le matériel utilisé lors des pas-
sages de degré. Elle adopte le texte à l'unanimité des membres présents et demande au." organisateurs de con-
cours d'utiliser un matériel conforn1e à les recommandations. 

Descriptif de l'apportable (manchon') : 
• Fabriqué en gaine d'incendie. diamètre 40 à 70 mm 
• longueur 300 à 400 mm 
• rempli d'une matière lui assurant sa tlottabiiité(éYiter le bois). 

Descriptif du harnais: 
• Le harnais doit pern1ettre de remonter tàcilement le chien dans le bateau et pern1ettre aux plongeurs 

de s'accrocher au." anneau" pour être ramenés à la rive. 
• Il est composé : 

() d'une poignée inox sur laquelle sont tixées 4 sangles (cuir ou sangle plate 4(l à 50 mm). 
(, d'une sangle sous ventrale et passant entre les pattes a,'ant). 
i) de deu" anneau" t1ottan~fixés de part et d'autre de la poignée. 

Descriptif du mannequin 
POIDS A SEC: 20 hG 
Dimensions standards (voir schéma n' 1) ; les cotes sont en millim~tres. 
(Il est toléré dans les dimensions une variation de + ou - 1 1) ~. 0) 

CORPS 

Hauteur 280 
Largeur 120 
Profondeur 170 
Hauteur 64u 
Largeur 320 
Profondeur :00 
Longueur 560 
Di3m~tre 50 

FLOTTABILITE: 100 mm dans l'eau (voir schéma n:':). 
les bras ne doivent pas s'oU\Tir à plus de 90': I\oir schéma n: 2). 
Le mannequin peut être tàbriqué en n'importe quelle matière. 
Les bras sont impérativement en tuyau" d'incendie. 
Le mannequin de\Ta être habillé avec une combinaison de plongée. 
Le corps et la tête ne doi,'ent présenter aucun angle "if et doi,'ent s'inscrire dans un paralIe lépipède. (\,oir 
schéma n: 1) 
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